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L’année 2023 a été marquée par des changements notables au sein de notre société. 
 
En mai dernier, le conseil d’administration a été largement renouvelé, et a élu Emmanuelle Chervet 
à la présidence de la SPP avec un nouveau bureau. 
Nous adressons nos remerciements à l’équipe précédente pour le travail accompli. 
 
Les départ de Cécile Marcoux, conservatrice de la BSF et de Cécile Notté, secrétaire des activités 
scientifiques, que nous remercions chaleureusement, ont été l’occasion d’initier une 
réorganisation des secrétariats. Ainsi le poste de secrétaire du secrétariat scientifique, désormais 
occupé par Aude Galland, a été redéfini et élargi aux activités ouvertes, celui de secrétaire 
administrative a évolué, avec le recrutement d’Axelle Fontenay en tant qu’assistante de direction. 
Un autre changement important est l’arrivée de Nahil Wehbé qui occupe le poste de directrice 
de la BSF.  
 
Peu après l’installation du nouveau CA, la guerre au proche Orient nous a conduits une fois 
encore, dans un contexte malheureux, à questionner nos positions et notre éthique. Nous 
renouvelons à ce titre notre soutien et notre solidarité envers nos collègues Israéliens ainsi que 
notre préoccupation pour toutes les populations civiles qui paient un lourd tribut à ces conflits. 
 
Nos activités scientifiques continuent à témoigner de leur richesse et de leur vitalité. 
 
Les activités ouvertes rencontrent un succès dépassant parfois nos attentes, exigeant une 
adaptation de nos outils techniques pour répondre à une forte demande. La boutique est de plus 
en plus utilisée et contribue à leur développement. 
 
Plusieurs chantiers en cours d’élaboration, nécessitant une réflexion approfondie, ont animé nos 
réunions du conseil d'administration ces derniers mois. 
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Parmi eux : 
 
Le Conseil d’administration précédent avait acté la réalisation d’un essai par sa sous-commission 
e-learning, pour explorer la faisabilité d’une présence de la SPP dans l’espace des contenus 
numériques en ligne. Une première production très élaborée, composée de trois films et de dix 
podcasts a été présentée au CA et discutée par ses membres en décembre dernier. La qualité de 
la réalisation a été saluée, un certain nombre de modifications ont été discutées qui nécessitent 
un nouveau temps d’élaboration et de transformation. Nous remercions vivement Amélie De 
Cazanove, Marie-Laure Léandri et Claire-Marine François- Poncet pour ce travail conséquent. 
 
La question de la pratique de l’analyse à distance est un sujet qui préoccupe à l’international et 
nous donne à réfléchir aussi bien lorsqu’il s’agit de notre clinique que de la formation des analystes. 
La commission « Analyse à distance » du CA précédent a amorcé cette réflexion au sein de la 
SPP. Le conseil d’administration de l’API avait confié à une commission, la « task force 2 », une 
étude sur l’analyse à distance spécifiquement pour la formation des analystes. Il va très 
prochainement s’appuyer sur le rapport de ce groupe de travail rendu en novembre 2023, pour 
voter une modification du code de procédure, dont il est à craindre qu’il ne différencie plus 
l’analyse de la « téléanalyse ».  
Ainsi la question se pose quant à notre réaction, au sein du groupe des présidents européens et 
de l’API d’une part, et quant à la poursuite de notre réflexion interne à ce sujet d’autre part.  
En effet, il semble que la position de l’API soit de vouloir maintenir un consensus à minima entre 
les différentes sociétés, en ne garantissant qu’un minimum possible de critères, laissant chaque 
société définir ses propres règles, selon des exigences éventuellement plus élevées. 
 
En ce qui concerne les activités scientifiques, nous poursuivons notre réflexion pour utiliser au 
mieux les trois configurations dont nous disposons actuellement : présence, distance et mixte. 
Les Rencontres qui ont eu lieu en juillet dernier, ont montré la nécessité et la richesse des 
échanges en présence et les possibilités offertes de présenter plus librement la clinique. 
Les formes mixtes démontrent tout leur intérêt en offrant la possibilité de se réunir plus 
fréquemment et d’échanger entre collègues éloignés géographiquement. Le dispositif 
exclusivement à distance permet quant à lui, notamment, de développer les activités ouvertes 
pour un large public. 

 
Le centenaire de la SPP, de la Revue et du CPLF en 2026 est bien entendu parmi les chantiers à 
venir. C’est un rendez-vous scientifique important qui symbolise une étape pour notre société et 
qui sera, nous l’espérons, l’occasion d’affiner nos outils et notre approche en communication. 

 
Nous vous invitons au sein des différentes activités de la SPP à poursuivre et enrichir ces 
réflexions, dans le but, nous l’espérons, de contribuer à un meilleur rayonnement de la 
psychanalyse. 
 
Nous allons à présent vous présenter une synthèse succincte de la diversité et de la richesse des 
activités proposées par la SPP. Chaque responsable d'activité a rédigé un rapport détaillé exposant 
les axes de travail en cours, tous disponibles sur le site, complétant ainsi ce rapport moral. La 
présentation que je vous propose ici ne saurait se substituer à la lecture approfondie de ces 
rapports 
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I. VIE INSTITUTIONNELLE 
 
 

A. Conseil d’Administration 

Le Conseil d’administration s’est réuni huit fois. Les procès-verbaux sont consultables, une fois 
approuvés, sur le site. Pour la nouvelle mandature, le CA se réunira en présence, sauf pour les 
trois CA de préparation de l’AG, qui auront lieu en visioconférence seule. 
 

 B. Les membres 
 

Au 31 décembre 2023, notre société compte 567 membres actifs et 144 honoraires. Le nombre 
de nos membres actifs a baissé sensiblement cette année, ceci malgré la stabilité du nombre de 
nouvelles adhésions car celles-ci ne compensent pas le nombre de décès, auquel s’ajoutent les 
demandes d’honorariat et les démissions.  

Bien que moins nombreuses qu’en 2022 les démissions se sont poursuivies compte tenu 
notamment de l’important travail mené encore cette année auprès des membres en retard de 
plusieurs années sur leur cotisation, certains préférant démissionner pour différentes raisons. 

En 2023, 18 nouveaux membres ont été agréés : Clémentine Barbelet, Sophie Baudin, Eric 
Corbobesse, Mirella De Picciotto, Charlotte Flouest-Nguyen, Matthieu Garot, Stéphanie Georges, 
Frédéric Lainé, Nathalie Laplanche, Nathalie Normand-Girard, Jeanne Ortiz, Adrien Pichon, 
Isabelle Somé, Anne Tirilly, Mireille Trouilloud, Marielle Vacher, Marina Vinogradova, Erica Vo 
Cong Tri. 

3 membres ont été élus titulaires : Jérôme Glas, Marie-Pierre Blondel, Vincent Flavigny. 

2 membres ont été élus titulaires formateurs : Françoise Cointot et Michèle Petitcolin. 

18 membres sont devenus honoraires : Marie-Claude Amieux, Clarice Averbuck, Bernard 
Brusset, Gérard Cueille, Suzanne Czernichow, Pascale de Sainte Marie, Odile Durand, Dominique 
Gaffie, Nicolas Gougoulis, Geneviève Henric-Gras, Catherine Kestemberg-Hardenberg, Yves 
Manela , Martine Myquel , Isabelle Navarro, Olivier Pariset, William Slama, Kati Varga, Nicole 
Warin. 

19 membres ont démissionné : Isabelle Arnould-Chardon, Jacqueline Blanc, Jacques 
Boulanger, Gilles Burnat, Catherine Chaumont-Lefort, Roland Clavairoly, Françoise Cribier, 
Frédérique Diday, Renate Eiber, Alexandre Krivitzky, Karine Lestideau, Sophie Loussouarn-
Mazotte, Harvey L. Rich, Sylviane Roset-Jault, Graciela Schust Briat Vigneron, Fatima Titouh, 
Christine Vaissaud, Marcia Vieira, Daniel Vittet. 

Nous déplorons le décès de 9 de nos membres : Gérard Bayle, Pierre Chauvel, Leslie 
Conquy, Odile Durand, Maurice Henniaux, Marie-Françoise Laval-Hygonenq, Hélène Marty-
Lavauzelle, Odile Py, Colette Zimeray. 
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Les analystes en formation :  

Institut de Psychanalyse de Paris (IPP) et Centre de Formation du Sud-Ouest (CFSO) :  
 

Comité de Direction de L’Institut de Psychanalyse de Paris :  
Directrice : Ellen A. Sparer,  
Secrétaire du Cursus : Béatrice Braun-Guedel,  
Secrétaire de l’Enseignement : Bernard Bensidoun. 
Directrice du CFSO : Christine Saint-Paul Lafond. 
 
49 dossiers (38 à Paris et 10 Sud-Ouest et 1 dans la sous-commission 10) ont été examinés, soit 
5 dossiers de plus qu’en 2022. 

20 candidats ont été admis (18 à Paris et 2 dans le sud-ouest). 

A paris 7 cursus ont été clos et validés et un cursus a été validé par la commission du Sud-
Ouest. 

Il y avait en 2023 au total, 184 analystes en formation inscrits à l’Institut de Psychanalyse de 
Paris sur 216 AeF au total avec l’Institut de psychanalyse de Lyon. 

21 analystes en formation (AeF) étaient inscrits au Centre de formation du Sud-ouest en 2023 
soit 4 de plus qu'en 2022. 
 

Institut de psychanalyse de Lyon (IPL) : 

Le Comité de Direction de l’IPL est composé de : René Roussillon, Directeur - Geneviève 
Bourdellon, Secrétaire du cursus - Robert Mancini, Secrétaire de l’enseignement 

En 2023 l’l’Institut de Psychanalyse de Lyon a comté 5 ouvertures de dossiers, 8 admissions, 7 
cursus clos et validés et 1 cursus arrêté par décision conjointe de l’IPL et du CECE. L 

Le nombre d’analystes en formation inscrits à l’Institut de psychanalyse de Lyon au 31/12/23 
est de 32. 
 

C. Le personnel 
 
Au 31 décembre 2023, la SPP employait 9 salariés pour 7,28 ETP et 9 analystes en formations 
pour 0,77 ETP. 
 
Cette année encore, le personnel de la SPP a subi d’importants bouleversements, comme nous le 
soulignons dans notre introduction, notamment avec l’arrivée de Nahil Wehbé au poste de 
directrice de la BSF et d’Axelle Fontenay au poste d’assistante de direction au secrétariat général.  
Après un CDD conclu pour six mois, Aude Galland a intégré l’équipe de la SPP en CDI au 
secrétariat scientifique. Delphine Charriaud, assistante bibliothécaire a intégré l’équipe de la BSF 
en septembre dernier. 
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Nous remercions Evelyne Beddock et Caroline Kestens pour leur engagement et leur fidélité, 
Denise Chassol, notre comptable arrivée en septembre 2022, ainsi que Philippe Bonilo, secrétaire 
de rédaction de la Revue. 
Nous remercions également l’accueillante équipe de la BSF dirigée par Nahil Wehbé : Matilda 
Johnston Ormal-Grenon, assistante bibliothécaire, Delphine Charriaud, et Christophe Durpaire 
Informaticien-webmaster. 
 
La disponibilité des informaticiens, Benoit Caillon, Philippe Daubry et Jérôme de Castilla est 
toujours très précieuse. Nous les en remercions dans ces périodes d’importantes évolutions de 
nos outils. 
 

D. Instances et commissions 
 

1. La commission des candidatures 
 
Présidente : Élisabeth Birot. 
Vice-Présidents : Béatrice Braun-Guedel et Jacques Lucchini. 

 
La commission des candidatures s’est déroulée en deux périodes : de janvier à avril 2023, sous la 
présidence de Chantal Lechartier Atlan secondée par Annie Roux et Jacques Lucchini et de juillet 
à décembre 2023 sous la présidence d’Elisabeth Birot, secondée par Beatrice Braun-Guedel et 
Jacques Lucchini. 
 
Au cours du premier trimestre la commission a examiné trois dossiers, élu trois membres 
titulaires et clôturé son mandat sans laisser de candidature en cours.  
Une nouvelle candidature est arrivée fin décembre 2023 qui sera examinée en 2024. 

 
Le mémoire doit concerner une cure menée de manière autonome sans supervision, et des 
critères limitant leur longueur ont été établis. Concernant les candidatures sur travaux, deux 
articles montrant le processus analytique et l’implication de l’analyste sont attendus ainsi qu’un 
troisième « libre » montrant les intérêts spécifiques du candidat. 
Enfin la proposition est faite qu’un vote d’évaluation ait lieu au sein de la commission à la fin de 
chaque étude de candidature et soit transmis au collège électoral à titre indicatif. 
 
2. Le Comité d’Ethique 
 
Présidente : Danielle Kaswin, secrétaire Jérôme Glas 

 
Le Comité s’est renouvelé par tiers, les nouveaux membres sont :  
Titulaires : Christine Bouchard, Frédérique Durieux et Isaac Salem. 
Adhérents : Marie-Françoise Philippe-Duroux, Laurence Guibert, Géraldine Troian-Couraud. 
 
3. La COPEA 
 
Secrétaire : Jacques Angelergues 
Secrétaires adjointes : Françoise Moggio et Anne Rosenberg 
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Les travaux de la COPEA se sont partagés en 2 mandatures : la première de janvier à mai 2023 
s’est déroulée sous la Présidence de Françoise Moggio.  

 
Élue le 22/05/2023, la nouvelle COPEA se compose de :  
5 membres titulaires : Jacques Angelergues, Marie-Pierre Blondel, Anne Maupas, Françoise 
Moggio, Hélène Suarez Labat. 
4 membres adhérents : Sarah Bydlowski, Pierre Denis, Anne Rosenberg, Karin Tassin. 
 
La COPEA se préoccupe principalement de la place de la psychanalyse de l’enfant dans les activités 
de la SPP, de la place de la formation à la psychanalyse de l’enfant dans les activités de formation 
de la SPP et de la place de la psychanalyse de l’enfant dans la formation de chaque psychanalyste. 

 
La COPEA a été convoquée trois fois en 2023. Lors de ces rencontres ses membres se sont 
préoccupés de la baisse significative des demandes de Reconnaissance de la Compétence pour la 
Psychanalyse de l’Enfant et de l’Adolescent (CPEA) et ont réfléchi aux moyens à mettre en œuvre 
pour y remédier notamment concernant la sélection. 

 
La COPEA a son « samedi » annuel, ouvert à l’ensemble des membres et des AeF qui s’inscrit 
dans les activités récurrentes de la SPP. En raison de problèmes techniques, le « samedi de la 
COPEA » a dû être reprogrammé au 27 avril 2024. De plus La COPEA s’efforce de soutenir 
chaque année la publication d’un livre de psychanalyse de l’enfant. 
 
4. La Commission scientifique 
 
Présidente : Catherine Ducarre 
Vice-présidente : Géraldine Troian 

 
En 2023 la Commission scientifique s’est réunie deux fois. L’une en janvier 2023 sous la présidence 
de Noëlle Franck, secondée par Fabienne Fillon, a permis de faire le bilan des 4 années de 
brunschstorming et transmettre leur expérience à Catherine Ducarre présidente et Géraldine 
Troian, vice-présidente. 
La seconde réunion a eu lieu en novembre 2023 animée par la nouvelle équipe en présence de 
Sylvie Pons Nicolas, secrétaire scientifique de la SPP ; elle fut l’occasion de recueillir spontanément 
avec les 33 participants présents, des thèmes qui pourraient animer les prochaines séances. 
 
Catherine Ducarre et Géraldine Troian ont été invitées à présenter les réflexions déjà en cours 
lors de la réunion du conseil d’administration de novembre. Des questions sur le rôle et les 
attributions de la CRDP (commission pour la recherche et le développement de la psychanalyse), 
de la commission scientifique et du CST (commission scientifique et technique) qui n’a pu 
reprendre cette année faute de candidat, ont été soulevées au cours des échanges. 
 
Catherine Ducarre et Géraldine Troian rappellent que la Commission scientifique est un espace 
ou membres et AEF sont invités à participer aux débats concernant la vie scientifique de la SPP. 
Elle cherche à faire émerger des éclairages afin que chacun soit au fait de la vie scientifique et à 
faire dialoguer différents points de vue concernant les activités scientifiques de la société. 
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5. La Commission socio-professionnelle 
 
Présidente : Marie-Hélène Huet 
Vice-Présidente : Bénédicte Bonnet- Vidon 
 
L’année a été marquée par la transmission de la présidence d’Isabelle Béguier à Marie-Hélène 
Huet. 
La première période s’est déroulée sous la présidence d’Isabelle Beguier jusqu’à fin avril 2023.  

 
La CSP est composée d’une plénière, qui s’est réunie 3 fois, et de plusieurs sous-commissions : 

 
SPP média a cherché à développer les liens avec les professionnels du journalisme. Une 
convention a été signée avec l’École supérieure du journalisme pour la réalisation d’un 
documentaire sur la Commission socioprofessionnelle. 
 
SPP psychiatrie : cinq réunions se sont tenues au cours de l’année 2023 avec une dizaine 
d’analystes. La transmission de la psychanalyse est au cœur des débats. 

 
SPP-Pédiatrie : Une soirée SPP pédiatrie s’est tenue en 2023. 

 
SPP Université :  Deux réunions ont eu lieu en 2023. 

 
La Commission socioprofessionnelle et régions a maintenu les liens déjà actifs avec le 
GLPRA (Groupe Lyonnais de Psychanalyse Rhône-Alpes) et le président de la commission des 
représentants régionaux (CRR).  
Une rencontre avec le groupe toulousain a eu lieu en mai. 
La création d’une commission socioprofessionnelle du groupe toulousain est en cours 
 
La seconde période a débuté en mai 2023 sous la présidence de Marie-Hélène Huet secondée 
par Bénédicte Bonnet-Vidon. 
Une réunion s’est tenue en octobre 2023 sur le thème de la crise du Coteau. 
 
A l’occasion de leur prise de fonction, Marie-Hélène Huet et Bénédicte Bonnet-Vidon ont 
rencontré les membres du bureau de la SPP en novembre 2023. Les discussions ont porté sur les 
liens avec SPP université dans le cadre de la réflexion actuelle sur l’analyse à distance et sur 
l’importance de faciliter la mise en relation des étudiants en psychologie à la recherche de stages 
et les lieux susceptibles de les accueillir. 
 
A propos de SPP-Justice 
 
Bénédicte Bonnet-Vidon souhaiterait en relancer le fonctionnement soulignant l’importance que 
les analystes de la SPP soient présents et entendus sur le terrain judiciaire. 
 
6. Commission des représentants régionaux (CRR) 
Président : Michel Picco, Groupe Méditerranéen/Aix en Provence. 
Secrétaire : Catherine Dupuis – Groupe Nord 
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La CRR s’est réunie à deux reprises via zoom en 2023 et une fois à Paris, en juillet dernier, à 
l’occasion des Rencontres de la SPP. 
Les discussions de la CRR se sont concentrées principalement sur deux axes : d’une part les liens 
entre Paris et les régions, vocation première de la CRR, pour lesquels la présence de membres 
du bureau aux réunions est appréciée 
Les Rencontres de la SPP sont au cœur de la relation entre les régions et Paris et ont été au 
centre des discussion de la commission. 

 
D’autre part, le rapprochement entre les régions elles-mêmes se poursuit notamment depuis la 
création au moment de la pandémie d’un séminaire via zoom. 
La CRR, sur demande de ses membres, a constitué une liste de « correspondants régionaux » afin 
de faire circuler les informations scientifiques entre les groupes, Paris étant inclus du fait de son 
secrétariat scientifique. 

 
C’est donc sur la base de ces discussions apaisées et constructives, dans un climat de confiance, 
que nos rencontres devraient se poursuivre en 2024. 
 
7. Le département Archives et Histoire 

 
Responsable : Anne Ber-Schiavetta 
Secondée par : Marie-José Gelamur Le Baud et Martin Joubert 
Conseiller : Thierry Bokanowski 
 
Les contenus de la rubrique « Histoire et Archives » du site internet de la SPP contiennent une 
variété de documents (textes et films d’archives, bibliographie…) 
 
Un séminaire de recherche a débuté en novembre 2022 sur le thème : histoire de la SPP, vie 
institutionnelle et vie scientifique. Il est ouvert aux membres, aux AEF ainsi qu’à des chercheurs 
extérieurs sur invitation.  
 
L’exploration, le tri et la transmission aux Archives Nationales de documents qui couvrent la 
période 1950-1997 et qui n’avaient pas été déposées en 2000 est en cours. 
 
Le dossier du tableau analytique (DTA) requis aux Archives Nationales ayant été réalisé et accepté 
en août 2023, la livraison pourrait avoir lieu courant de l’année 2024. Un certain nombre de 
documents ont pu être numérisés. Certains nécessitent une identification qui est en cours. 
 
8. Conseil Scientifique et Technique (CST) 
Faute de candidats, il n’y aura pas de CST durant les deux prochaines années. 
 
9. CRDP (Commission pour la recherche et le développement de la psychanalyse) 
Comité d’organisation : Bernard Chervet, Sabina Lambertucci-Mann, Martin Joubert et Michel 
Ody, 
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La Commission pour la Recherche et le Développement de la Psychanalyse (CRDP) est ouverte 
à tous les membres, articule des ateliers de recherche et des réunions plénières où des travaux 
peuvent être présentés. 

 
Les rapports du CECE, et des Instituts de Paris, de Lyon et du CFSO seront présentés dans la suite de 
cette Assemblée générale. 
 
 

II. VIE SCIENTIFIQUE 
 

 
A. Activités scientifiques  

 
Secrétaire scientifique : Sylvie Pons-Nicolas 
Secrétaires scientifique adjoints : Marie-Laure Léandri et Benoit Servant 
 
Le secrétariat scientifique est chargé de l’organisation et de la communication des activités 
scientifiques. Il participe également à certaines commissions. 

 
Ayant à cœur de favoriser l’investissement des membres et de proposer des moments de 
réflexion à tous, le secrétariat scientifique nouvellement élu en mai dernier, propose un nouveau 
format pour les samedis cliniques intitulé : « Échanges cliniques du samedi » avec la présentation 
par un membre titulaire de son mémoire discuté par trois adhérents. Ces échanges cliniques ont 
été publiés sur la partie privée du site de la SPP. 

 
Le secrétariat scientifique a intégré dans ses missions la coordination des activités ouvertes de la 
SPP. 
 
En 2023 des soirées publication « Fil Rouge » ont été introduites en alternance avec celles des 
Débats. 
Impulsée par les bureaux précédents, notre communication scientifique connait une évolution 
constante qui se poursuit en articulation avec Amélie de Cazanove, l’équipe du Site et Philippe 
Daubry notre webmaster. 
 
Parmi nos supports de communication : 
 

- Le SPP actu est envoyé à tous les membres et AEF, tous les trimestres, auquel peut 
s’ajouter l’envoi d’informations plus immédiates par mail au coup par coup. Sa fréquence 
est l’objet de discussions. 

 
- Le site : Le programme des séminaires et activités scientifiques est à présent diffusé dans 

la partie privée du site. Il a rencontré cette année une difficulté de mise à jour en cours 
de résolution. 

Pour conclure si le secrétariat scientifique est conscient de l’importance de la communication, 
il garde une préoccupation constante en ce qui concerne la qualité des interventions, des 
échanges et des débats pour la transmission et la diffusion de la psychanalyse. 
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1. Colloques internes 
 

Le colloque du CCTP organisé par Bertrand Colin, Jean Louis Baldacci, Christine Bouchard, 
Danielle Kaswin-Bonnefond, Annabelle Tuset et les psychanalystes du centre sur le 
thème :   Variation du « On » dans la situation analytique, a eu lieu le 21 janvier, uniquement en 
présence.   
 
Les Rencontres de la SPP organisées conjointement par Danielle Kaswin (SPP Paris), Martine 
Pichon Damesin (SPP Région) Emmanuelle Chervet (Secrétaire scientifique) Sylvie Pons-
Nicolas (Secrétaire scientifique adjointe) sur le thème Devenirs de l’actualisation ont eu lieu les 
1ers et 2 juillet. Il a réuni un nombre important de membres et d’Aef malgré son report à une 
date qui semblait tardive du fait des grèves de transport. 

 
Le colloque René Diatkine s’est tenu à Deauville les 7 et 8 octobre sous la responsabilité de 
Jean Louis Baldacci   sur le thème Transmission avec Françoise Moggio, Jérôme Glas et Jacques 
André. 
 
Ces trois colloques uniquement en présence ont accueilli un nombre important d’inscrits. 

 
2. Conférences et samedis 

 
Trois conférences de membres titulaires ont eu lieu cette année : celles de Michel Picco, d’Annie 
Roux et d’Andrey Rossokhin. 
Deux conférences ont eu lieu également, présentées par Philippe Jaeger et Abderrahmane Si 
Moussi.  
Le premier échange clinique du samedi a eu lieu le 2 décembre dernier, sur le mémoire de 
Kalyane Fejtö. 

 
3. Activités en lien avec l’international 

 
Le 83ème CPLF a eu lieu à Lausanne du 18 au 20 mai, sur le thème : Affect, Théorie…, avec 
les rapports de Marina Papageorgiou (SPP) et d’Adela Abella et Olivier Bonnard tous deux 
membres de la société suisse de psychanalyse (SSPsa).  
Ce fut le dernier CPLF organisé sous la responsabilité de Bernard Chervet, Marilia Aisenstein 
et Elisabeth Dahan-Soussy, à l’issue de leurs deux mandats. 

 
Le colloque Franco-Italien organisé par Sabina Lambertucci-Mann, Chiara Rosso et leurs 
comités a eu lieu à Naples les 10 et 11 juin, sur le thème Déclinaisons de l’inquiétant, avec la 
participation de Martine Pichon-Damesin discutée par Andrea Baldassarro, Lucio Russo 
discuté par Bernard Chervet. Ainsi que dans les ateliers Séphanie Starck-Müller, Dinah 
Rosenberg, Kalyane Fejtö et Lucia Touati.  

 
Le colloque Franco-madrilène organisé par E. Dahan-Soussi et son comité, qui sera le 
dernier organisé par ce comité, a eu lieu à Paris, rue Daviel sur le thème Douleur-s. avec la 
participation de Martina Burdet-Dombald (APM) discutée par Diran Donabedian (SPP) et de 
Marilia Aisenstein (SPP) discutée par Adriana Meluk Orozco (APM). 
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Le webinaire : trois séances ont été organisées sous la responsabilité de Bernard Chervet 
et d’Éléana Mylona.  

 
4. Colloques ouverts 

 
Le colloque de la Revue Française de psychanalyse s’est tenu le 4 février 2023, dans 
nos locaux, rue Daviel sur le thème Haïr sous la direction de Jean-François Gouin, Denis 
Hirsch et Monique Selz, avec les interventions de Marie-Laure Léandri, Michèle Petitcolin, 
François Richard, Véronique Laurent, Johanna Velt, Jenny Chan. 

 
Une Journée d’hommage à Françoise Coblence sur le thème : Les attraits du sensible 
a eu lieu en présence le 25 mars à L’association du quartier Notre-Dame des Champs. 
Elle a été organisée par Emmanuelle Chervet et Aline Cohen de Lara.   
Introduite par Clarisse Baruch avec la participation de Laurence Kahn, Michel Granek, Evelyne 
Chauvet, Danièle Cohn, Paul Denis, Catherine Chabert, Vassilis Kapsambelis, Jacques André, 
Catherine Ducarre, Emmanuelle Sabouret, Michèle Pollak-Cornillot et une reprise par Jean 
Louis Baldacci.  
 
Une Journée d’hommage à Gérard Szwec : Vie fantasmatique et destins du traumatique, 
organisé conjointement par l’IPSO et la SPP a eu lieu le dimanche 4 juin au Centre Alfred Binet 
en présence et visio-conférence. 
Avec la participation de Pascale Blayau, Diran Donabédian, Bernard Touati, Aline Cohen de 
Lara, Anne Maupas, Claude Smadja, Bernard Chervet, Dominique Cupa.  

 
5. Soirées 

 
Les soirées publications organisées par la collection « Les débats en psychanalyse » ont été au 
nombre de deux cette année, auxquelles s’est ajoutée une journée scientifique sur le thème « 
le corps en séance ». 

 
Deux soirées publication de la collection du Fil Rouge ont eu lieu également les troisièmes 
jeudis. 

 
6. Colloque du Pôle Psychanalytique 
 
L’association de santé mentale (ASM13) est désormais reconnue par les tutelles en tant que 
Pôle psychanalytique. Il est composé de quatre unités, Le CCTP, le centre Alfred Binet, l’Ipso 
et le centre Evelyne et Jean Kestemberg. Il anime un séminaire de recherche mensuel et 
organise le colloque bi-annuel du Pôle 

 
Le colloque du pole psychanalytique 2023, organisé par Françoise Moggio et les analystes du 
Pôle a eu lieu le samedi 16 septembre sur le thème « les après coup de la rencontre ». 

 
7. Psyné-club 
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Le Psyné-Club organisé par Anne-André Reille, Stéphanie Béhêtre, Stéphanie Frémont 
poursuit son activité à un rythme soutenu. Dix séances en mixte ont eu lieu où ont été 
projetées, fictions, entretiens et documentaires, autour d’un invité.  
 
Un article intitulé « L’aventure du Psyné-club de la SPP » est paru dans la RFP (2023-1). 

 
 

B. Activités ouvertes 
 

1. Les conférences ouvertes  
 

Les quatre cycles de conférences ouvertes se sont poursuivies en visio-conférence. Leur 
succès ne cesse de s’accroitre et à côté de leur attrait scientifique elles sont devenues une 
source de revenus pour la SPP :  

 
Le séminaire Jean Cournut, organisé par Christophe Ferveur, Roland Havas, Emmanuelle 
Chervet, Bernard Bensidoun, Kalyane Fetjö, Armelle Hours, Cyrille Munier, Benoit Servant.    

 
Les conférences d’introduction à la psychanalyse 
  
Les Conférences se déploient sur deux volets : les conférences d’introduction à la   
psychanalyse de l’enfant et de l’adolescent d’une part et les conférences d’introduction à la 
psychanalyse générale. 
Le comité d’organisation est composé de Fabienne De Lanlay, Marie-Laure Léandri, Gabrielle 
Viennet en 2022/23 puis Marika Bourdaloue, Frédérique Durieux et Gabrielle Viennet en 2023   
 
Les conférences de Saint-Anne organisées par Charlotte Costantino, Eric Corbobesse, 
Laurent Muldworf et Bénédicte Bonnet-Vidon en accès gratuit ont dépassé largement les 1000 
inscrits. 

 
Les conférences d’introduction à la psychanalyse faisaient jusque-là l’objet d’un compte rendu 
dans Carnet psy, elles y seront désormais présentées sous la forme plus dynamique d’une 
interview. 
 
Notre communication par le site public et les réseaux sociaux (Facebook, Linkedin) a eu des 
effets spectaculaires sur l’audience de nos activités ouvertes organisées en visioconférence et 
dont les billets peuvent être directement achetés sur la boutique du site. 
Ce succès tient également à la qualité des conférences et des interventions proposées 
 
2. Les groupes de pratiques cliniques 

 
Enfin parmi les activités ouvertes, cinq groupes de pratiques cliniques sont organisés par 
Clarisse Baruch avec des duos de psychanalystes pour les animer. 
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C. Le Congrès des Psychanalystes de Langues Françaises (CPLF)   
 

L’édition 2023 du Congrès des Psychanalystes de Langues Française a été organisée 
sous la responsabilité Bernard Chervet, Marilia Aisenstein et Elisabeth Dahan-Soussy. Ce fut 
le dernier CPLF de leurs deux mandats. 

 
Ce 83ème CPLF s’est tenu au Swiss-tech Center de Lausanne du 18 au 21 mai sur le thème : 
« Affect, théorie… », avec les rapports de Marina Papageorgiou, membre de la SPP et d’Adela 
Abella et Olivier Bonnard tous deux membres de la société suisse de psychanalyse (SSPsa). 
 
Il s’est déroulé en présence et a réuni plus de 500 participants d’au moins 13 nationalités 
différentes. Il a donné lieu à la publication de deux bulletins, celui des Rapports et celui des 
Préalables. 
 
Plus de 65 séminaires de préparation ont eu lieu dans le monde.  
Les ateliers organisés au sein du congrès ont rencontré un grand succès. 

 
Concernant son budget, le 83ème CPLF fait état d’un bénéfice de 10 000 euros (Ceci si l’on 
tient compte des dépenses et des recettes hors charges de personnel) 

 
Dans le rapport d’activité du dernier CPLF de son mandat Bernard Chervet nous faisait part 
de la richesse de ces huit années, je le cite : « Elles ont été laborieuses du fait du rythme 
soutenu des programmes à monter, mais surtout intenses par le plaisir à découvrir de 
nouveaux thèmes, de nouveaux comités locaux, de nouveaux lieux, de nouveaux invités ... 
Elles ont été perturbées par l’arrivée du virus responsable de la Covid19. Il a fallu défaire, 
inventer et refaire. » 
Ses remerciements vont à Evelyne Beddock, directrice administrative du congrès, Caroline 
Kestens, assistante de direction de l’Institut de Psychanalyse et aussi à tout le personnel de la 
SPP qui contribue à la réussite de cette activité majeure de la SPP 
En mai 2023, de nouveaux secrétaires scientifiques ont été élus : Denys Ribas, Jacques 
Angelergues, avec un nouveau conseil. 

 
Le prochain congrès se tiendra à Paris, à la Maison de la Mutualité, du 9 au 11 mai prochain, 
sur le thème « S’identifier », avec les rapports d’Hélène Suarez Labat (SPP) et Claude Barazer 
(APF). 
Comme annoncé à Lausanne afin de réduire les coûts, il se tiendra sur 3 jours. 
Le choix comme à Lausanne d’un congrès uniquement en présence est à la fois politique, 
scientifique et économique. 
A la Maison de la Mutualité, ces choix dans l’organisation devraient permettre selon les 
organisateurs une économie notable sur les coûts du congrès.  

En 2025, le 85ème CPLF aura lieu à Athènes avec les rapports de Fotis Bobos et Christos Zervis 
pour la société psychanalytique hellénique et de Jean-Baptiste Dethieux pour la SPP.  

En 2026, le congrès aura lieu à Paris, les rapporteurs seront pour l’APF, Vladimir Marinov et 
pour la SPP, Catherine Ducarre. 

 
 



 Rapport moral   p. 14  

D. La Bibliothèque Sigmund Freud (BSF) 
 
Directrice du comité de la BSF : Joyceline Siksou. 
 
L’année 2023 de la bibliothèque Sigmund Freud été marquée par le départ de Cécile Marcoux, 
conservatrice de la bibliothèque et l’arrivée de la nouvelle directrice, Nahil Wehbé. 
 
Depuis le mois de septembre les horaires d’ouverture ont changé pour élargir l’accueil du public. 
 
La fréquentation de la bibliothèque sur place est stable. La fréquentation du catalogue en ligne 
connait une augmentation encourageante de presque 31%, avec un large lectorat en Europe et 
au-delà.  
La BSF a reçu au cours de l’année plusieurs dons de livres dont l’un très important du professeur 
François Marty. 
 
La BSF poursuit le développement de ses partenariats avec les groupes régionaux de la SPP, la 
bibliothèque Francis Pasche située à Saint-Etienne, ainsi qu’avec plusieurs sociétés de 
psychanalyse : l’APF, la SPRF, le IVème groupe et le CPRS (centre de Psychanalyse Raymond de 
Saussure situé en Suisse Romande) qui a rejoint la BSF cette année. 
 
Une convention de pôle associé à la Bibliothèque Nationale de France a été signée en février 2023 
et une nouvelle convention avec le système universitaire de documentation sera signée en 
novembre prochain pour une durée de cinq ans. 
 
Pour continuer à faire découvrir la BSF plusieurs présentations ont eu lieu dans le cadre des 
activités scientifiques de la SPP. 
 
 

E. La Revue Française de Psychanalyse (RFP) 
 

Directeur : Vassilis Kapsambelis (Paris). 
Directrices adjointes : Aline Cohen de Lara (Paris), Martine Girard (Toulouse), Sabina 
Lambertucci-Mann (Paris). 
 
Il est à noter que le comité de rédaction de la Revue comporte des membres de différents pays 
et de différentes sociétés de psychanalyse. Il s’appuie aussi sur la compétence et l’efficacité de son 
secrétaire de rédaction, Philippe Bonilo. 
L’équipe de la Revue Française de Psychanalyse attend sa réintégration à la banque d’indexation 
de l’APA (Américan Psychological Association) qui permet notamment la prise en compte des 
articles publiés par les psychanalystes universitaires. 
 
Depuis 2021, chaque numéro de la revue est organisé en quatre parties distinctes, thème, dossier, 
rubrique et revues. 
Sur le site de la Revue française de psychanalyse : www.rfpsy.fr, vous pourrez trouver, dans la 
rubrique : « proposer un article », toutes les informations nécessaires à la demande de 
publication. 

http://www.rfpsy.fr/
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Le colloque de la RFP qui s’est tenu le 4 février 2023 sur le thème « Haïr », a réuni 318 
participants, parmi eux une vingtaine d’étudiants en psychologie pour lesquels était proposée une 
inscription gratuite. L’augmentation du nombre des participants déjà amorcée en 2022 s’est 
poursuivie en 2023. 
La revue Française de psychanalyse a connu également une hausse de ses abonnements en 2022 
avec 901 abonnements en 2022 contre 893 en 2021 répartis sur 28 pays. 
Les données chiffrées, fournies par les PUF n’étant communiqué qu’à la fin du premier trimestre, 
les chiffres fournis ici concernent l’année 2022. 
 
Le nombre d’articles consulté via Cairn demeure impressionnant : sur les deux dernières années 
on dénombre 216 mille consultations. Le revers de ce succès est que cela n’incite pas les lecteurs 
à s’abonner. Les abonnements sont pourtant la principale source de revenu de la Revue. 
La diffusion électronique contribue largement à la faire connaitre même si cela profite peu à la 
fois à la Revue et aux PUF qui comme la plupart des grands éditeurs continuent à soutenir la 
diffusion papier.  
 

F. Les Débats en Psychanalyse 

Responsable d’édition Isabelle Martin-Kamieniak. 
Directeur adjoint : Jacques Angelergues. 
 
Le mandat d’Isabelle Martin Kamieniak à la direction des Débats a été renouvelé par un vote du 
Conseil d’administration à l’unanimité en décembre 2023. 
 
En 2023 trois livres ont été publiés par le comité éditorial : Désillusion, La distance et les 
psychanalystes à l’épreuve du temps présent, qui reprend les actes du colloque ouvert 2022. 
 
Des actions de promotion ont été menées notamment un colloque le 28 janvier sur « Le corps 
en séance », organisé par A. Maupas et M. Sirjac en collaboration avec les universités Sorbonne-
Paris-Nord, et Paris-Cité et deux soirées publication sur les volumes « Désillusion » et 
« Distance ». 
 
Le comité éditorial a connu des modifications à la suite du départ de trois de ses membres, F. 
Cointot, Hélène Parat et D. Tabone-Weil, remplacées par C-M. François-Poncet, C. Lebrun, D. 
Metge, J. Ortiz et A. Restivo-Martin.Isabelle Martin Kamiéniak remercie l’ensemble du conseil 
d’administration pour sa confiance ainsi que le comité éditorial pour l’énergie déployée et sa 
créativité. Les remerciements vont particulièrement à Philippe Bonilo, chargé d’édition, pour son 
grand professionnalisme et sa disponibilité. 
 

G. Le Site Internet 
 

Responsable : Amélie de Cazanove. 
Philippe Daubry, le webmaster administre le volet technique et participe à la réflexion générale. 
 
Le site de la SPP a atteint une certaine maturité. Il répond à une double mission d’information 
vers l’extérieur et en interne. 
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Il est composé de trois parties distinctes : la partie publique, la partie privée réservée aux 
membres et AEF et la boutique interface de réservation et de billetterie en ligne 
 
En 2023, la fréquentation du site a augmenté de 18 % avec 526 000 visites et 278.641 visiteurs. 
Les grandes modifications réalisées les années précédentes ont poursuivi leurs évolutions. 
 
Il est à noter que le site de la SPP est la première occurrence des moteurs de recherche en termes 
de consultations françaises et francophones. 
La page d’accueil offre une vue d’ensemble mettant en avant les grands évènements, la boutique, 
les conférences et d’autres contenus pertinents. 
La vocation du site : informer, diffuser, faire rayonner la SPP et la psychanalyse. 
 
La partie privée créé en 2021 constitue une ressource essentielle pour les membres et les AEF. 
Elle abrite les informations institutionnelles, les activités scientifiques ainsi que certains textes dont 
la confidentialité doit être préservée. 
 
La boutique, en service depuis 2021, est gérée en temps réel par Philippe Daubry, webmaster du 
site. C’est un espace de réservation et de billetterie, associé au site. Elle permet également 
d’acheter des livres, des VOD ou des replays de conférence. Un espace réservé aux membres et 
AEF a été créé en 2022.  
Les conférences ouvertes en restent la première source de revenu. Les conférences de Sainte-
Anne d’accès gratuit, connaissent un nombre très conséquent d’inscriptions. Elles sont de ce fait 
un levier important. 
Le chiffre d’affaires de la boutique, de nouveau en augmentation, est en 2023 de 109 700 euros. 
 
Le site de la SPP est un espace primordial de communication et de diffusion de la psychanalyse. 
L’évolution constante de la technologie numérique nécessite une adaptation et des efforts 
continus d’harmonisation et de communication en lien notamment avec les secrétariats de la SPP. 
 
L’avenir prochain sera consacré à l’intégration du site et de la boutique, et à la création de profils. 
La psychanalyse doit s’adapter à l’ère des bouleversements numériques tout en maitrisant son 
image et en préservant sa forte identité. 
 
 

III. ACTIVITÉS INTERNATIONALES 
 

La Fédération Européenne de Psychanalyse (FEP) comporte 43 sociétés psychanalytiques 
membres de l’API (Association Psychanalytique Internationale).  
L’élection du nouveau bureau de la FEP a eu lieu en mars dernier. Jan Abram de la société 
britannique a été élue nouvelle « présidente elec ».  
 
L’Association psychanalytique internationale (API) est composée de membres. C’est le principal 
organisme d’accréditation et de réglementation de la profession au monde. Sa mission est 
d’assurer le développement et le rayonnement de la psychanalyse. 
Nous ne différencierons pas dans ce rapport nos liens avec la FEP et avec l’API car les thèmes de 
préoccupation se sont déclinés au fil des activités des deux organisations.  
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Deux éléments importants marquent cette année notre lien à ces deux organisations.  
 
D’une part, les élections à la présidence de l’API ont eu lieu en avril 2023. Heribert Blass a été 
élu « président-élec. » de l’API, la candidature française de Bernard Chervet, membre du Board 
et de l’ExCom à l’IPA, n’a donc pas été retenue.  
Ce résultat est peut-être à mettre en perspective avec la réticence générale au modèle français, 
le modèle « Eitingon » étant prédominant. De plus, il n’y a pas eu de Président(e) allemand(e) à la 
tête de l’API depuis 1936. 
 
D’autre part, la commission du Conseil de l’API chargée d’étudier la question de l’analyse à 
distance dans la formation des analystes, la « task-force 2 », a poursuivi ses travaux et rendu son 
rapport en novembre. A noter que cette commission avait été mandatée après une première qui 
avait préconisé la possibilité d’utiliser la distance sans limitation dans la formation, ce que le 
Conseil d’Administration (board) de l’API avait refusé.  
 
En début d’année 2023, les présidentes françaises et belges avaient adressé une première lettre 
ouverte à H. Wolfe, présidente de l’API, pour manifester notre position très réservée sur ce sujet, 
position qui a pu être affirmée à nouveau lors de la Conférence de la FEP à Cannes en mars 2023, 
où les 3 présidentes françaises, C. Baruch, D. Suchet et H. D’Avout, ont animé une réunion sur 
« Le modèle français ».  
Suite à leur intervention, une journée de travail a été organisée le 24 juin avec des membres de 
ces 4 sociétés et des membres de la TF2, dont son président, A. Janssen.  
 
En juillet, en préparation des discussions du Congrès de l’API de Carthagène, le mouvement de 
sociétés européennes pour défendre la nécessité d’une analyse en présence pour les futurs 
analystes s’est élargi. Une nouvelle lettre, rédigée par notre présidente et signée par 13 sociétés 
européennes, a été adressée à H. Wolfe avant le congrès. Elle n’a rencontré aucun écho apparent. 
 
Le rapport final de la TF2, présenté au Conseil de l’API en novembre, a été adressé à tous les 
membres de l’API le 18 novembre 2023, puis une proposition d’envoi de réactions directes et de 
conversations sur zoom à ce sujet a été faite le 15 janvier 2024. 
Ce rapport est une proposition, déjà largement négociée, d’introduire le travail à distance dans 
les standards de formation de l’API. Il s’appuie sur la notion d’« analyse combinée », qui associe 
des séances en présence et des séances à distance, et deviendrait le modèle général, pour 
proposer un compromis supposé acceptable par tous, la seule exigence étant de respecter 25% 
de séances en présence, quel que soit le contexte. 
 
Deux lignes se dessinent donc : celle de poursuivre notre positionnement vis-à-vis de l’API, en 
lien avec d’autres présidents européens qui partagent nos inquiétudes, et celle de notre réflexion 
interne pour définir nos propres critères. 
 
Par ailleurs, des rencontres régulières ont lieu avec notre « link », JF. Artaloytia, représentant 
européen chargé du lien avec notre société qui nous a tenu au courant régulièrement des activités 
du Board de l’API. D’autre part l’API organise des groupes de discussions de présidents pour 
favoriser la démocratie interne de l’API, Alain Gibault a accepté de représenter la SPP à notre 
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groupe, le groupe 6, il a aussi accepté de représenter la SPP à la réunion des présidents de la FEP 
(« council meeting ») en novembre 2023, nous l’en remercions ici. 
 
 
NOUS NE SAURIONS QUE TROP VOUS RECOMMANDER DE CONSULTER SUR LE SITE DE LA SPP 
DANS LA PARTIE PRIVÉE L’INTÉGRALITÉ DES RAPPORTS D’ACTIVITÉ. 
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